Refection de la toiture de | immeuble

Par clary, le 15/03/2011 a 14:32

Bonjour,rnrnje suis corpoprietaire ds un immeubl des annee 50; il faut refaire la toiture et d
apres les devis qui ne sont pas encore acceptes par les coproprietaires le montant s eleverait
a enviton 60000.00 e ns sommes16 coproprietaires;rnle syndic a propose de faire un pret .rnje
ne suis ps d accord et je voudrais payer comptant ma partrnest ce possible,,rnrnmerci de me
repondrernj; claryrntel bureau 0491520000
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